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إ��   43، المعدّل والمتمّم(الموادمهام ا�جامعة والقواعد ا�خاصة بتنظيمها وس��ها الّذي يحدّد  2003أوت    23المؤرّخ ��  279-03المرسوم التّنفيذي رقم  

47 .( 

 كيفيات س�� ا�جلس العل�ي لل�لية. الذي يحدّد   2004ماي   05القرار المؤرّخ ��  .1

 العلوم والتكنولوجيايحدّد القائمة الاسمية لأعضاء ا�جلس العل�ي ل�لية  الذي   2024ماي  23     لمؤرّخ ��ا   681القرار رقم  .2

  . 2019د�سم��  25المؤرّخة ��   1500مذكّرة الأم�ن العام رقم  .3
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 وتوصياتھ لل�ليةالعل�ي  ا�جلس آراءمجالات 

 فيما يأ�ي: المذ�ور أعلاه، و ، 2003أوت  23المؤرّخ ��  279-03من المرسوم التنفيذي رقم   45المادة  حسب، آراءه وتوصياتھ لل�ليةيبدي ا�جلس العل�ي 

 ، تنظيم التعليم ومحتواه .1

 تنظيم أشغال البحث،  .2

 اق��احات برامج البحث،  .3

 ومخابر بحث أو غلقها،اق��احات إ�شاء أقسام و/أو شعب ووحدات  .4

 اق��احات فتح شعب ما �عد التدرّج وتمديدها و/أو غلقها وتحديد عدد المناصب المطلوب شغلها، .5

 مواصفات الأساتذة وا�حاجات إل��م، .6

 : و��لّف ز�ادة ع�� ذلك بما يأ�ي

 اعتماد مواضيع البحث فيما �عد التدرّج و�ق��ح �جان مناقش��ا،  .7

 اق��اح �جان التأهيل ا�جام��،  .8

 دراسة حصائل النشاطات البيداغوجية والعلمية لل�لية ال�ي يرسلها عميد ال�لية إ�� مدير ا�جامعة مرفقةً بآراء ا�جلس وتوصياتھ. .9

 أن يُخطَر �� �لّ مسألةٍ أخرى تتعلّق با�جانب البيداغو�� أو العل�ي �عرضها عليھ العميد.  و�مكن

المؤرّخ ��    257-99من المرسوم التنفيذي رقم    16ا�جلس العل�ي لوحدة البحث المنصوص عل��ا �� المادة  يمارس ا�جلس العل�ي لل�لية صلاحيات  

 شاء وحدات البحث وتنظيمها وس��ها. و��ذه الصفة يدرس و�بدي رأيھ ع�� ا�خصوص فيما يأ�ي:الذي يحدّد كيفيات إ� 1999نوفم��  16

 مشاريع البحث للوحدة و�رامج �شاطا��ا، .1

 تنظيم الأعمال العلمية والتكنولوجية، .2

  إ�شاء أقسام البحث وفرق البحث وحلّها.  .3
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 قائمة ا�حاضر�ن أعمال دورة ا�جلس العل�ي لل�لية  -أ1

 2أعضاء ا�جلس العل�ي لل�لية .1

 

 
1

 

2
 المجلس العلمي لكلیة العلوم والتكنولوجیا  الذّي یحدّد القائمة الاسمیةّ لأعضاء  2024 ماي 23المؤرّخ في  681رقم وفقاً للقرار  
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لل�لية  ا�جلس العل�يأعضاء  الدّورة  أعمالالمتغيّبون عن     
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لل�لية  ا�جلس العل�ي جدول أعمال دورة    

1. Traitement et validation du classement des dossiers de stage scientifique de haut niveaux et des 

manifestations scientifiques. 

2. PAS DE Divers. 

I-  ُ3لل�لية ا�جلس العل�ي دورة  أعمال جر�ات م 

L’an 2024, le Samedi 29 Juin à 08h30, s’est tenue la réunion programmée du conseil scientifique de la 

faculté des sciences et de technologie, après un report suite à un manque de quorum de la dernière 

réunion, voir PV N°02 du CSF. Après avoir souhaité la bienvenue aux membres présents du CSF, le 

président du CSF a rappelé les membres présents de l’ordre du jour de ce CSF comme sus-indiqué. 

I. Stage de courte durée de haut niveau  

Point 01 : Méthodologie et chronologie de traitement des dossiers de stages et manifestations 

scientifiques. 

La parole ensuite a été léguée au vice doyen charge de post-graduation, de la recherche scientifique et des 

relations extérieures qui a exposé la méthodologie et la chronologie de traitement de ce dossier et qui a été 

la suivante. Après avoir récupéré les dossiers de la plateforme Web créée par l’université pour cette fin 

utile, chaque dossier a été étudié par des sous-comités (membres du CSF) désignés par le CSF et ce 

comme suit : 

 Etude de chaque dossier par le sous-comité 01, 

 Etude du même dossier par le sous-comité 02, 

 Confrontation des résultats d’étude de des comité en cas de notes différentes selon l’arrêté 255 ; 

 L’affectation des dossier aux sous-comités a été exclusivement gérée par le vice-doyen et ce 

conformément aux consignes du CSF. 

 Ensuite le classement préliminaire des résultats de classement selon les critères édictés par 

l’arrêté 255 a fait objet d’affichage et large diffusion aux concernés. Il est à noter que l’affichage 

a fait paraitre tous les critères de notation et ce pour chaque candidat. 

 Après l’affichage préliminaire, un période d’un délai de 10 jours a été réservé aux candidats pour 

exprimer leurs recourt par écrit. 

 Après avoir collecté tous les recours exprimés par le vice-doyen, les recours ont été étudiés par 

les sous-comité, argumentés et réponses assurées par écrit aux candidats concernés par le recours. 

Le recours ont été étudiés au cas par cas et les lacunes ont été reconsidérées et corrigées dans le 

classement final des candidats. 

Point 02 : L’affichage préliminaire ( avant recours) du classement sera annexé à ce PV du CSF. 

Point 03 : Les stages réservés aux agents d’administration. 

L’étude et le classement de ces stages sont des prérogatives de la faculté et ne pas du CSF. 

Néanmoins, si les organes de contrôle à postériori exigent des extraits du PV du CSF, le CSF peut 

délivrer ces extraits de PV suite à la sollicitation du doyen de la faculté sans pour autant que le CSF 

se réunira une seconde fois. 

 

 
 . الدّورة یحُدّد عدد النقّاط وفقاً للنقّاط المُدرجة ضمن جدول أعمال3
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Point 04 : L’étude des recours. 

Tous les recours étudiés ont été réexposés aux membres du CSF séance tenante et le CSF a adopté ce 

traitement.  

Un dossiers important a fait l’objet d’une vérification minutieuse qui concerne les journaux 

prédateurs et les revues prédatrices signalés dans la base DGRSDT. Il s’agit du Journal TOBAGO 

qui a été déclaré journal prédateur dans la base DGRSDT 2023. L’application de la base 2023 prend 

effet à dater du 31 Janvier 2023. Les deux articles du candidat concerné ont été soumises à ce journal 

prédateur en dates : 12 Mai 2023 et 11 Juin 2023. Les articles en question n’ont pas été considéré 

suite à ce que les dates de soumission des deux articles a été bien après la date d’effet de 

l’application de la base DGRSDT 2023 relative aux journaux et revues prédateurs. Donc le recours 

du candidat n’a pas fait objet de considération par le CSF. 

Il est à signaler aussi, pour l’avenir, que la date d’effet de la base DGRSDT 2024 prend effet à partir 

du 15 Avril 2024 ( date de soumission à considérer). 

Point 05 :  Recommandations pour la présentation des dossiers de stage et manifestations 

scientifiques. 

Le CSF recommande aux candidats postulants à des stages ou à des manifestations scientifiques de 

présenter leurs dossiers conformément aux critères édictés dans l’arrêté ministériel 255 et dans 

l’ordre édicté par l’annexe de cet arrêté.  

II. Stage de perfectionnement à l’étranger (MAA et Doctorants) 

Point 06 : le CSF a reçu 04 dossiers des doctorants et 12 dossiers des MAA. La réglementation 

pour l’octroi de stage de perfectionnement ont fait objet d’un débat au sein du CSF qui a conduit à 

une compréhension des textes comme suit : 

 Les postulants ayant fait une nouvelle inscription dans le doctorat n’ont pas la priorité par 

rapport aux doctorants régulièrement inscrits ( Point 04 de l’annexe de l’arrêté 255). 

 Selon la loi d’orientation de l’université, les inscriptions régulières dans une thèse de doctorat 

sont considérées comme suit : 

 04 années successives plus 02 années suite à des dérogations de l’encadrant pour le 

système classique ; 

 03 années successives plus 02 années suite à des dérogations de l’encadrant pour le 

système LMD. 

 Dores et déjà, il est demandés aux candidat, pour l’égalité des chances, de présenter une 

déclaration sur l’honneur attestant qu’il s’agit d’une première inscription au doctorat ou non.  

Point 07 : Classement des stages de perfectionnement : Le classement adopté 

par le CSF pour la population concernée par ce type de stage est le suivant : 

1) Les doctorants prouvant des inscriptions régulières ont la priorité d’octroi du stage par 

rapport aux autres candidats ; 

2) Les doctorants ayant une nouvelle inscription (nouveau sujet de thèse) ont la priorité d’octroi 

de stage par rapport aux doctorant qui ont dépassé le nombre des années des inscriptions 

régulières (système classique et LMD); 

3) L’octroi du stage par autres population hors ceux cités dans les deux premiers points, est 

conditionné par la limité de l’enveloppe financière réservé à ce chapitre ; 

4) En cas d’ex aequo dans le classement, le critère d’ancienneté prime et vient ensuite l’âge.  

Le classement définitif des stages de perfectionnement est annexé à ce PV du CSF. 
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III. Participation à des manifestations scientifiques 

Point 08 : Les dossiers des candidats postulants à un financement pour une participation à une 

manifestation scientifique ont été étudiés de la même manière que les stage de haut niveau et ce en 

appliquant les critères de l’arrêté ministérielle 255. 

Point 09 : Le CSF a largement et minutieusement discuté les critères d’octroi de financement 

pour une participation à une manifestation scientifique, et qui sont énumérés comme suit : 

1) L’article 10 de l’arrêté ministériel 255 stipule que le candidat ouvre le droit à un seul type de 

stage de mobilité à l’étranger, donc c’est au candidat de choisir entre le stage de courte durée 

et la manifestation scientifique et ce par un écrit au vice-doyen. 

2) La priorité de financement est accordée aux conférences indexées ; 

3) Le candidat n’aura pas une financement de participation à une manifestation si l’université de 

Ghardaia n’est pas citée dans l’article de l’intervention ; 

4) Une conférence est considérée comme indexée si elle est indexée WoS, Scopus ou dispose 

des volumes spéciaux dans des journaux indexés dans le base DGRSDT en cours ; 

5) Les candidats présentant des conférences dont les délais ont été dépassés, pas de leurs fautes, 

auront la priorité pour de nouvelles soumissions (nouvelle conférence) et ce dans la limite du 

montant financier restant dans l’enveloppe de ce chapitre ; 

6) L’indexation des conférence des postulants a été revérifier séance tenante de ce CSF ; 

7) D’dorénavant, toute conférence non indexée sera rejetée dans l’avenir. 

Point 10 : le classement candidats retenu pour l’octroi d’un financement de participation à des 

manifestations scientifiques est annexé à ce PV du CSF. 

Point 11 :  Décisions au sujet du financement des participations à des manifestations scientifiques 

à l’étranger. 

Pour ce point, qui a pris un temps considérable, les membres du CSF, et à l’unanimité, ont décidé ce 

qui suit : 

1) Le CSF autorise la participation des enseignants et des doctorants à des conférences de 

renommés indexées, durant toute l’année y compris la période estivale ce qui permet 

d’avancer la visibilité et le classement de notre université. 

2) La citation de l’université de Ghardaia et du laboratoire de recherche si c’est le cas dans 

l’intervention à une manifestation scientifique est OBLIGATOIRE. 

3) Dores et déjà, tout enseignant ayant déposé une demande, conforme sur le site Web de 

l’université, de financement de participation à une conférence indexée à l’étranger, peut 

procéder à y participer à sa charge et il peut bénéficier d’un remboursement financier total ou 

partiel dans la limite de l’enveloppe financière réservée à cette fin si et seulement si son 

dossier de demande de financement fera l’objet d’un classement selon l’arrêté ministériel 

255. 

4) Pour inciter nos enseignants chercheurs et nos doctorants à participer à des conférences 

indexés et de renommé et de permettre d’améliorer le classement et la visibilité de notre 

université, le CSF a décidé de garder tout ce qui reste de l’enveloppe financière réservée à la 

participation à des manifestations scientifiques  jusqu’au 15 novembre de l’exercice 

comptable en cours. Au-delà de ce délai, la faculté peut procéder de convertir le reste du 

montant de ce chapitre à un autre chapitre comptable et ce conformément à la réglementation 

en vigueur. 
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Point 12 :  Rattrapage des Cas des enseignants AZIEZ Mohamed Nadjib et BENDAOUI 

Messaoud suite omission de traitement de recours (bug informatique) 

Après avoir affiché le résultat du classement final des bénéficiaires de stage de courte durée tout 

type confondu et de participation à des manifestations scientifique, l’administration a reçu une 

requête auprès des deux enseignants sus-cités et qui étaient comme suit : 

• Pour le candidat AZIEZ Mohamed Nadjib, il a soumis une requête de non considération 

de son recours par le CSF. En premier l’administration a affirmé que son recours apparait 

vacant et ne portant aucune phrase (formulaire google form) mais après control et 

vérification, il a été prouvé qu’il y avait un bug informatique dans la lecture de son 

recours. Le CSF ensuite, via un mail collectif aux membres présent à ce CSF, a 

reconsidéré ce recours et le candidat a été reclassé dans la précédente liste qui a été mise à 

jour.  

• Pour le candidat BEDAOUI Messaoud, les quatre points réservés à la préparation de 

l’habilitation universitaire ont été considérés et le candidat a ét également reclassé dans la 

précédente liste des résultat de classement qui a été mise à jour suite à ces requêtes. 

La liste définitive de classement des candidats précédente a été mise à jour et sera jointe aussi 

à ce PV. 

Point 13 :  Concernant la billetterie. 

Le plafonnement de la billetterie reste le même qui a été adopté l’année précédente. 

Point 14 :  Classement des doctorants pour bénéficier de financement tout type confondu. 

Pour un classement ex-aequo, les PVs des CFDs prime l’avantage de l’un par rapport à l’autre. 

L’allocation de stage sera répartie à part égale entre les doctorants retenus et ce pour faire 

avancer assez de doctorants en recherche. Pour la billetterie, les candidats retenus auront une 

couverture financière égale du billet d’avion et ce dans la limite du plafonnement.   

Point 15 : Liste définitive du classement mise à jour selon l’enveloppe financière. 

Partant de la liste de classement définitif mise à jour des candidats selon les critères de l’arrêté 

ministériel 255, l’administration est chargé d’arrêter la liste définitive  des candidats qui peuvent 

bénéficier de financement tout type et ce selon l’enveloppe financière alloué au cas par cas. 

Il est à noter, que le dernier candidats classé et retenu sera financé par le reste du montant dans 

l’enveloppe allouée . 

Après avoir remercié les membres présents du CSF par le président du CSF, La séance fut levée dans la 

même journée par le président du CSF à 13h30. 

 

 .........//..........  الآراء والتوصيات المتعلّقة بجدول أعمال الدّورة:  
 

 

 رئيس ا�جلس العل�ي لل�لية
سم واللقب والتّوقيع)(الإ  

 �اتب ا�جلسة
واللقب والتوقيع) سم(الإ  
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Pr Abdallah ZEGAOUI                                                                                                                             
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Annexe 01 
Stage de courte durée de 

haut niveau 
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Annexe 02 
Stage de perfectionnement à 

l’étranger (MAA et Doctorants) 
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Annexe 03 
Participation à des 

manifestations scientifiques 

 






